
EMC - Chapitre 3 : La France, une république démocratique 
 

 

Introduction 
 

Démocratie : forme de gouvernement où le pouvoir (cratos) appartient au peuple 
(demos). Mais il n’est pas possible pour tous les individus de participer 
continuellement à la vie politique. 
 

République : (res = la chose ; publica = publique) forme de gouvernement où le 
pouvoir de décision est délégué à un corps de représentants élus. 
 
On mélange souvent ces deux termes, qui ont pourtant une signification et une 
histoire différentes. Au sens étymologique, les deux termes ont à peu près le même 
sens. 
 

République contre monarchie  
Pendant des siècles, la France a vécu sous le régime de la monarchie, régime 
politique où le pouvoir est détenu par un seul homme. En 1789, la Révolution 
française met provisoirement un terme à la monarchie absolue pour instaurer une 
République. En France, le terme de République est donc apparu pour caractériser 
un régime où le pouvoir n'est pas détenu par un seul homme. La République 
s'oppose à la monarchie.  
 

Démocratie contre tyrannie  
La Démocratie est née à Athènes au cours de l'Antiquité, en opposition à la 
tyrannie, régime politique où le pouvoir était détenu par un seul homme. C'est 
Clisthène, au pouvoir à Athènes en 508 avant Jésus-Christ, qui est considéré 
comme le père de la démocratie athénienne. 
 

La République est une démocratie en France  
On distingue donc République et Démocratie par l'origine de ces mots et par leur 
histoire. En France, le terme de République désigne le régime qui a remplacé la 
monarchie. Depuis 1789, la France a connu cinq républiques, c'est-à-dire cinq 
régimes politiques différents mais qui avaient comme point de ne pas accorder les 
pleins pouvoirs à un seul homme : séparation des pouvoirs, suffrage universel sont 
autant de caractéristiques de la République française. La différence entre les cinq 
Républiques concerne les attributions et les modes de désignation du pouvoir 
exécutif et du pouvoir législatif. La République française est une démocratie car le 
peuple détient le pouvoir en élisant ses représentants.  
 

Une République n'est pas forcément une démocratie et inversement  
Si les deux termes sont proches, ils ne sont pas forcément identiques. Ainsi, une 
République n'est pas toujours une démocratie. Aujourd'hui, le régime chinois a pour 
nom "République populaire de Chine" mais il s'agit d'une dictature : les libertés sont 
limitées, le pouvoir communiste est autoritaire. Le président chinois est désigné par 
le Parti Communiste. Il existe bien des élections en Chine, mais c'est pour désigner 
un parlement de près de 3000 députés, qui ne se réunit qu'une seule fois dans 
l'année et n'a aucun pouvoir. 
A l'inverse, une démocratie n'est pas obligatoirement une République. L'Angleterre 
est une monarchie mais la reine ne possède qu'un pouvoir honorifique, c'est le 
Premier ministre britannique qui gouverne avec un Parlement élu au suffrage 



universel direct. Bien qu'étant une monarchie, le Royaume Uni est donc une 
démocratie. Par conséquent, si Démocratie et République ont des sens 
étymologiques proches, ils recouvrent souvent une réalité différente. 
 

I) La Ve République, une démocratie 
 
Démocratie représentative : A la différence de la démocratie directe, où les citoyens 
prennent directement les décisions, la démocratie représentative implique la prise 
de décisions par des représentants élus par les citoyens.  
 

Activité 1 : Les institutions de la Ve République.  
L’article 3 de la Constitution de 1958 donne une définition à la démocratie 
représentative : « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par 
ses représentants et par la voie du referendum ».  
 

La République assure aux citoyens la possibilité de participer au pouvoir politique et 
elle assure également la séparation des pouvoirs.  
Le schéma des institutions de la Ve République montre bien cela car on peut voir 2 
pouvoirs séparés (le législatif et l’exécutif) et la base du pouvoir politique est le vote 
des citoyens qui choisissent leurs représentants. 
 

L’article 3 de la Constitution de 1958 donne une définition à la démocratie 
représentative : « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par 
ses représentants et par la voie du referendum ».  
 

Le pouvoir législatif est assuré par le Parlement (assemblée nationale + sénat). 
Le pouvoir exécutif est détenu par le Chef de l’Etat et le Gouvernement. 
Le pouvoir judiciaire est exercé par les juges et magistrats. 
 

 
 



Activité 2 : Les 3 principales institutions. 
 

 Président Gouvernement Parlement 

Type de 
pouvoir 

Exécutif Exécutif Législatif 

Lieu Palais de l’Elysée Hotel Matignon Palais Bourbon 
(assemblée 
nationale) et palais 
du Luxembourg 
(Sénat) 

Personne 
en charge 

Emmanuel Macron Le 1er ministre 
(Gégard 
Colomb) et les 
ministres 

Les députés (577) 
et sénateurs (348) 

Type 
d’élection 

Suffrage universel direct (5 ans) Nommés par le 
président 

Députés élus pour 5 
ans au suffrage 
universel direct ; 
Sénateurs élus pour 
6 ans au suffrage 
universel indirect 

Rôle Chef de l’Etat Détermine et 
conduit la 
politique de la 
nation 

Propose et vote les 
lois 

Pouvoirs 
et 
obligations 

-Nomme le 1er ministre et les 
ministres 
-Préside le conseil des ministres 
-Promulgue les lois au journal officiel 
-Peut dissoudre l’assemblée 
nationale 
-Peut consulter le peuple par 
référendum 
-Chef des armées 
-Droit de grâce  
-Nomme 3 membres du conseil 
constitutionnel  
-Peut décider d’exercer seul tous les 
pouvoirs en cas de menace 

-Propose des 
lois et en 
assure 
l’exécution 
-Se réunit en 
conseils des 
ministres 
-Peut être 
modifié  
-Est 
responsable 
devant le 
Parlement 
 

-Proposent des lois 
qu’ils discutent et 
votent 
-Posent des 
questions aux 
membres du 
gouvernement pour 
l’élaboration des 
lois 
-Contrôlent l’action 
du gouvernement 
-Nomment 6 
membres du conseil 
constitutionnel  

 

Activité 3 : Le vote d’une loi.  
 

1. L’initiative 
L’initiative de la loi appartient à la fois au Gouvernement et aux parlementaires 
(députés et sénateurs). Le Gouvernement prépare des projets de loi et les 
parlementaires des propositions de loi. 
 
2. Le dépôt 
Les projets et propositions de loi doivent être examinés par les deux chambres du 
Parlement. Le dépôt d’un projet de loi peut s’effectuer indifféremment, sauf dans 
certains cas, à l’Assemblée nationale ou du Sénat.  



 
3. L’examen de la première assemblée 
Le texte est d’abord examiné par la commission parlementaire compétente pour le 
domaine concerné par la future loi. Elle désigne un rapporteur qui étudie le texte et 
qui rédige un rapport. Les membres de la commission peuvent proposer des 
modifications au texte de la future loi appelés des amendements.  
 
4. Le vote de la première assemblée 
Le projet ou la proposition de loi, après inscription à l’ordre du jour, est examiné(e) 
par l’assemblée où il a été déposé. Les députés ou les sénateurs votent d’abord 
pour chaque article et amendement, avant de voter sur l’ensemble du texte. Une 
fois adopté, le texte est transmis à la seconde assemblée. 
 
5. La navette entre les deux assemblées 
La seconde assemblée examine le texte selon les mêmes règles. Des 
amendements peuvent aussi être votés. Le texte doit alors repartir vers la première 
assemblée pour être à nouveau examiné. C’est la navette.  
 
6. L’adoption 
Le projet, ou la proposition de loi, est adopté lorsqu’il est voté dans les mêmes 
termes par les deux assemblées. En cas de désaccord, le Gouvernement peut 
convoquer une commission composée de 7 députés et de 7 sénateurs qui doivent 
proposer un texte commun voté ensuite par chaque assemblée. En cas d’échec 
c’est l’Assemblée nationale qui a le dernier mot. 
 
7. La promulgation 
Le texte est ensuite promulgué par le président de la République dans les 15 jours. 
Pendant ce délai, le Conseil constitutionnel peut être saisi pour vérifier qu’il n’est 
pas contraire à la Constitution. La loi promulguée entre en vigueur après sa 
publication au Journal Officiel. 
 

Leçon: 
Les institutions de la Ve République sont organisées par la Constitution de 1958 qui 
garantit au peuple la souveraineté nationale par une démocratie représentative. 
Il y est défini leur rôle et leur fonctionnement : 
-Le Président de la République est élu au suffrage universel direct tous les 5 ans. Il 
est le chef de l’État, chef des armées et décide de la politique du pays. 
-Le gouvernement est composé d’un chef du gouvernement ou Premier ministre 
nommé par le Président de la République, et des ministres proposés par le chef du 
gouvernement et nommés par le Président. Il conçoit des projets de lois qu’il soumet 
au Parlement et fait exécuter les lois. 
Ces deux instances détiennent le pouvoir exécutif. 
-Le Parlement est divisé en deux chambres : l’une est le Sénat élu au suffrage 
universel indirect, l’autre l’Assemblée Nationale dont les membres (députés) sont 
élus au suffrage universel direct. Le Parlement vote les lois. Il peut faire des 
propositions de lois. Il a donc le pouvoir législatif. 
 
 
 



Vocabulaire 
-Démocratie : forme de gouvernement où le pouvoir (cratos) appartient au peuple 
(demos).  
 

-République : forme de gouvernement où le pouvoir de décision est délégué à un 
corps de représentants élus. 
 

-Démocratie représentative : Régime politique dans lequel le peuple délègue son 
pouvoir à des représentants. 
 

-Constitution : texte fondamental qui détermine la façon dont un pays est organisé 
et gouverné. 
 

-Référendum : vote où la population répond par « oui » ou « non » à la question 
posée. 
 

-Souveraineté nationale : Le pouvoir politique appartient à la nation donc aux 
citoyens. 

 
 
 

II) Le rôle du vote 
 

Activité 1 : Les étapes de la conquête du droit de vote en France 
http://www.vie-publique.fr/decouverte_instit/animations/frise_vote/Anim4.htm 
 

Date Quel est le régime 
politique en France ? 

Qui obtient le droit de 
voter ? 

Quelles limites à la 
démocratie y a-t-il dans ce 
type de vote ? 

1791 Monarchie 
constitutionnelle 

Hommes riches de plus 
de 25 ans (suffrage 
censitaire indirect) 

Une grande partie de la 
population ne peut pas 
voter (femmes, hommes 
de moins de 25 ans, 
pauvres) ni se proposer 
comme candidat aux 
élections 

1848 IIe République Suffrage universel 
masculin pour tous les 
hommes de plus de 21 
ans 

Les femmes sont écartées 
de la politique ainsi que 
les jeunes hommes.  

1944 Gouvernement provisoire 
de la République 
française (De Gaulle) 

Suffrage universel, les 
femmes de plus de 21 
ans sont intégrées 

Les jeunes hommes sont 
écartés de la politique. 

1974 Ve République (Valery 
Giscard-d’Estaing) 

Suffrage universel 
abaissé à 18 ans. 

Vote blanc non 
comptabilisé 

 

 
 
 
 

http://www.vie-publique.fr/decouverte_instit/animations/frise_vote/Anim4.htm


Activité 2 : Les élections en France  
 
A. Les différentes élections en France 
Les élections sont très nombreuses en France et permettent aux français de choisir 
leurs élus à tous les niveaux du découpage électoral (commune, département, 
région, France, Europe…). Le type de vote est essentiellement le suffrage universel 
direct, ce qui montre que les citoyens peuvent choisir quasiment tous leurs 
représentants.  
Attention en revanche, le choix ne se fait que parmi les personnes qui se proposent 
comme candidat, or ce sont souvent des personnes issues des mêmes grandes 
écoles (sciences politiques) et possédant les finances ou les relations nécessaires 
pour mener une campagne électorale. 
 

Nom de l’élection Nom de l’élu et de 
l’assemblée où il siège 

Type de vote Durée du 
mandat 

Municipales Conseil municipal et 
Maire (indirect) > 
Mairie 

Suffrage universel 
direct de liste 

6 ans 

Communautaires Conseillers 
communautaires et 
leur président (indirect)  
> Mairie 

Suffrage universel 
direct de liste 

6 ans 

Départementales 
(ou cantonales) 

Membres du conseil 
départemental et leur 
président (indirect)  > 
Conseil départemental 

Suffrage universel 
direct binominal (un 
homme et une 
femme) 

6 ans 

Régionales Conseillers régionaux 
et leur président 
(indirect)  > Conseil 
régional 

Suffrage universel 
direct de liste 

6 ans 

Législatives 577 députés > 
Assemblée nationale 
(Palais Bourbon) 

Suffrage universel 
direct uninominal 

5 ans 

Sénatoriales 348 sénateurs > Sénat 
(Palais du 
Luxembourg) 

Suffrage universel 
indirect (élus par 
les députés, 
conseillers 
régionaux, 
départementaux et 
municipaux) 

6 ans 

Présidentielles Président de la 
République (Palais de 
l’Elysée) 

Suffrage universel 
direct uninominal 

5 ans 

Européennes Députés européens > 
Parlement européen 
de Strasbourg 

Suffrage universel 
direct de liste 

5 ans 

 
 
 



B. La campagne électorale 
Un mois avant les élections, et parfois plus tôt, les candidats entrent en campagne 
électorale. Chaque candidat fait connaître ses idées, parle de son programme et 
essaie de persuader les électeurs de voter pour lui. 
Les candidats rédigent généralement un « programme électoral » (ou « programme 
politique »). 
Les campagnes électorales politiques importantes (comme celle pour l’élection 
présidentielle) sont strictement réglementées au niveau du budget, de l'étendue de 
la période, des cadeaux électoraux, etc. En contrepartie, les partis représentés 
peuvent recevoir des financements de l’Etat pour mener leurs campagnes. 
 

Pendant la campagne, les candidats sont partout dans les médias : ils se font 
interviewer, participent à des débats, donnent leur avis sur des sujets d'actualité… 
Mais le contact direct avec les citoyens est indispensable. Ils organisent donc des 
meetings, des réunions avec les Français à travers la France. C'est le seul moment 
où le candidat a un échange direct avec le peuple. 
 

Le candidat compte sur les militants de son parti pour l'aider. Chacun va participer 
selon ses possibilités : coller des affiches, distribuer des tracts, actualiser le site 
Internet du candidat, ou plus complexe, tenir les comptes. 
 

Selon les spécialistes, le grand intérêt de la campagne est de créer un débat entre 
les candidats sur des sujets politiques : que ferez-vous pour aider les jeunes à 
trouver un emploi ? À votre avis, faut-il réduire les vacances d'été pour pouvoir 
alléger les journées d'école ? Par exemple, si une candidate annonce qu'elle veut 
fermer des centrales nucléaires et produire de l'électricité « propre », elle va faire 
réagir les candidats qui ne sont pas d'accord. Ils vont argumenter. 
Dans les médias, à la maison ou sur le lieu de travail, les gens vont discuter entre 
eux, et argumenter à leur tour. « La campagne est une occasion pour les citoyens 
de parler de politique », rappelle le sociologue Cyril Lemieux. 
 

Une campagne électorale coûte très cher. Il faut beaucoup de moyens financiers 
pour partir sur les routes et rencontrer les électeurs. Distribuer des tracts, louer de 
grandes salles de spectacle pour organiser des meetings, se déplacer pour aller voir 
les Français dans toutes les régions… Cela coûte des millions d'euros ! 
 

S'il suffisait d'être aisé ou d'avoir des copains très riches pour faire une grande 
campagne et gagner des électeurs, la démocratie ne serait pas égalitaire. L'État 
français fixe donc des règles strictes sur le financement des campagnes et en 
rembourse une bonne partie. Pourquoi ? Parce qu'il estime que le débat d'idées qui 
a lieu pendant la campagne est nécessaire au bon fonctionnement de la 
démocratie. 
L'État rembourse la moitié seulement du montant global si le candidat a obtenu plus 
de 5 % des voix au premier tour. Pour ceux qui réalisent moins de 5%, il 
remboursera 5% seulement des dépenses, soit au maximum 842 550 euros. 
 

Chaque candidat doit donc tenir ses comptes de campagne, et pouvoir prouver 
l'origine de l'argent qu'il a touché s'il veut se faire rembourser. En effet, le candidat 
n'a pas le droit de recevoir de l'argent de personnes « morales », c'est-à-dire 
d'associations, d'entreprises ou de mairies. Il peut recevoir de l'argent de 
particuliers, notamment des militants, mais très peu par rapport à ce dont il a besoin 
: 4 500 euros. 



Ces règles ont pour but d'empêcher un chef d'entreprise ou un chef d'État étranger 
de donner des millions au parti d'un candidat en lui demandant des faveurs quand il 
sera Président. 
 
C. La journée d’élection 
Les bureaux de vote sont généralement organisés dans des écoles publiques car ce 
sont les lieux les plus pratiques pour accueillir énormément de personnes. 
 

Chaque bureau de vote comprend : une table de décharge, une table de vote, des 
isoloirs et des tables de dépouillement. 
-la table de décharge : placée à l’entrée du bureau de vote, c’est là que les 
électeurs prennent l’enveloppe et les bulletins (un bulletin pour chaque candidat). 
-la table de vote : C’est là que siègent les membres du bureau de vote. On y trouve 
l’urne de vote, la liste d’émargement, le code électoral et une liste comprenant les 
noms du président du bureau de vote, de son suppléant et des deux assesseurs 
(assistants qui vérifient l’identité des personnes venant voter).  
-Les isoloirs : il y a au moins 1 isoloir pour 300 électeurs inscrits. 
-Les tables de dépouillement : elles seront utilisées après la clôture du scrutin (vote) 
pour ouvrir les enveloppes et comptabiliser les votes.  
 
-L’électeur se présente à la table de décharge. On vérifie son identité et son 
inscription sur les listes électorales. Il prend un bulletin par candidat et une 
enveloppe. 
-L’électeur se rend à l’isoloir, passage obligatoire pour garantir le caractère secret et 
personnel du vote. 
-L’électeur se présente devant l’urne où le président du bureau (ou son suppléant) 
vérifie son identité en lisant à voix haute la pièce d’identité ou la carte électorale. 
-Le Président du bureau ou son suppléant vérifie que l’électeur n’a qu’une 
enveloppe (sans la toucher). L’électeur introduit lui-même l’enveloppe dans l’urne. 
 
Le dépouillement commence dès la clôture du scrutin. Il est effectué par des 
personnes appelées les scrutateurs aux tables de dépouillement, en présence des 
délégués des candidats et des électeurs, sous la surveillance des membres du 
bureau. Le dépouillement comprend plusieurs étapes : 
-Les membres du bureau dénombrent les émargements. L’urne est ouverte en on 
compte le nombre d’enveloppes et de bulletins sans enveloppes.  
-les enveloppes sont regroupées par paquet de cent qui sont mis dans d’autres 
enveloppes (appelées enveloppes de centaine), cachetées et signées par les 
membres du bureau. 
-les enveloppes de centaine sont réparties entre les tables de dépouillement. A 
chaque table, un scrutateur ouvre les enveloppes une à une, déplie le bulletin et le 
passe à un autre scrutateur qui le lit à voix haute. Deux autres scrutateurs notent 
alors sur des feuilles spéciales le nom du candidat. 
-Une fois tous les bulletins décomptés, le secrétaire du bureau rédige le procès-
verbal. Enfin, le président du bureau de vote proclame les résultats et les fait 
afficher dans la salle de vote. 
Cette proclamation ne clôt pas nécessairement le « moment » du vote. En effet, un 
candidat ou un électeur peuvent saisir, dans un délai très bref, le juge de l’élection 
afin de faire constater une fraude dans les opérations de vote. 
 



Les votes blancs : Si un électeur n’est satisfait par aucun candidat il peut voter 
« blanc » mais ces votes ne sont pas comptabilisés, ils comptent comme des votes 
« nuls » (avec les erreurs de bulletins, bulletins raturés et autre).  
 
Les abstentions : La France compte environ 43 millions d'électeurs : des Français 
âgés de plus de 18 ans et qui se sont inscrits sur les listes électorales de leurs 
communes. Mais plusieurs millions d'entre eux ne votent pas. On les appelle des 
abstentionnistes. Pourquoi ne votent-ils pas ? Les raisons sont multiples, certains 
n'ont pas confiance dans les candidats, d'autres pensent que la politique ne les 
concerne pas ou qu'elle ne change rien. 
Le problème, c'est que plus les abstentionnistes sont nombreux, plus les résultats 
sont faussés, car le Président n'est pas vraiment élu par la majorité des Français. 
Aux élections présidentielles de 2002, par exemple, le parti du Front National est 
arrivé au second tour avec 5 millions de voix. En 2007, le même parti a obtenu 5,7 
millions de voix, et il a pourtant été éliminé au premier tour. Comment est-ce 
possible ? En 2002, 1 électeur sur 4 n'était pas allé voter. L'abstention a atteint un 
taux record cette année-là (28 % des inscrits), tandis qu'en 2007, beaucoup plus 
d'électeurs avaient voté. 
Dans certains pays, voter est obligatoire. C'est le cas en Belgique ou au Brésil. 
 
 

Leçon: 
 

Le droit de vote a été acquis en France au terme d’un long combat (voir tableau 
fait en cours). Il donne aux citoyens le pouvoir d’élire leurs représentants au 
suffrage universel : c’est le principe du gouvernement représentatif. Les 
électeurs sont appelés périodiquement à élire leurs représentants, à la tête des 
collectivités territoriales (départements, régions…), de l’Etat et de l’Union 
Européenne. 
 
Pour pouvoir voter, il faut avoir la nationalité française, être âgé d’au moins 18 
ans, être inscrit sur les listes électorales, disposer de ses droits civils et politiques. 
 
Tout citoyen peut se présenter à une élection s’il remplit les conditions d’éligibilité. Il 
doit alors se faire connaitre en menant une campagne électorale qui doit respecter 
des règles (financement, temps audiovisuel etc.). 
 
Le jour de l’élection, la liberté de vote du citoyen est garantie par son passage 
dans l’isoloir et toutes les dispositions sont prises pour empêcher la fraude. Après la 
clôture du vote, des citoyens participent au dépouillement, qui est public. 
 
Pourtant, les candidats aux élections, issus des mêmes milieux, sont de plus en 
plus critiqués par les citoyens, et des questions concernant le vote restent 
toujours en suspens : faut-il abaisser le droit de vote à 16 ans ? Faut-il rendre le 
droit de vote obligatoire ? Les étrangers vivant en France doivent-ils obtenir le droit 
de vote ? Faut-il prendre en compte les votes blancs ? etc. 
 
 
 



Vocabulaire 
 

-Référendum : vote où la population répond par « oui » ou « non » à la question 
posée. 
 

-Suffrage censitaire : droit de vote réservé aux citoyens payant un certain montant 
d’impôt, le cens. 
 

-Suffrage universel : droit de vote pour tous les citoyens. 
 

-Electeur : citoyen inscrit sur les listes électorales. 
 

-Eligible : citoyen qui peut se présenter à une élection. 
 

-Gouvernement représentatif : gouvernement constitué l’élus du peuple. 
 

-Dépouillement : comptage des bulletins de vote. 
 

-Scrutin : ensemble des opérations qui constituent un vote ou une élection. Il se fait 
dans chaque commune et a lieu le dimanche. 

 

 
 
III) La Ve République, une démocratie d’opinion 

Depuis la fin du XIXème siècle, les médias jouent un rôle majeur dans la 
République et la société française. Très divers, ils permettent à chaque citoyen de 
s’informer, de se tenir au courant des grandes évolutions de notre société et du 
monde, et de développer sa réflexion sur les grands débats de notre démocratie. 
Egalement critique, les médias expriment parfois une opinion. 

http://dai.ly/x1524wb  

Activité 1 : Médias et opinion publique.  
La télévision, la radio, la presse et internet sont les différents types de médias 
existants. On parle de pluralisme des médias (car ils sont divers). 
 
Les médias permettent aux citoyens de participer au débat démocratique en les 
informant via divers supports (internet, presse, télévision, radio), en leur révélant 
des informations parfois dissimulées, ou en ajoutant des informations 
complémentaires sur un sujet. 
 
Les informations données par les médias ne sont pas toujours exactes ou assez 
précises. Certains faits sont incomplets ou transformés, particulièrement concernant 
internet ou la télévision tandis que la radio est le média le plus fiable. Les 
journalistes sont souvent accusés d’être les alliés des pouvoirs en place notamment 
politiques, pour rétablir cette confiance, le journalisme d’investigation se développe 
et les médias tentent de se défendre en promettant qu’ils ne cèdent pas à la 
corruption ni aux pressions. 
 

 

http://dai.ly/x1524wb


Activité 2 : L’usage d’internet dans la vie politique.  
Grâce à internet tout le monde peut s’exprimer, politiques comme citoyens. Se 
développe une relation de proximité entre ces personnes, on s’adresse directement 
à eux. 
 
Grâce à internet, on peut lire les opinions directes des politiques, sans le filtre des 
journalistes. On peut donc se forger une opinion plus précise, notamment sur le site 
des politiciens ou via leur compte Twitter. Les forums permettent également des 
échanges entre citoyens et des réflexions qui peuvent aider à se forger son opinion. 
 
Sur internet, les citoyens peuvent participer à des pétitions en ligne pour donner leur 
avis et tenter de forcer le gouvernement à prendre des mesures (discussions sur les 
océans lors de la COP 21 par exemple) ; des politiciens proposent également sur 
leur site leurs projets de loi afin que leurs militants ou simples citoyens donnent leur 
avis. Enfin certaines initiatives vont encore plus loin puisque la mairie de Paris a 
proposé un vote en ligne pour choisir les projets à subventionner pour l’année à 
venir. 
 

Leçon 
 
1. Les médias forment l’opinion publique : 
Les médias sont des moyens d’expression et de communication essentiels au 
fonctionnement de la démocratie. Très variés, ils comprennent la télévision, la 
presse, la radio et internet. En France, la liberté et le pluralisme des médias sont 
garantis par la loi de 1881. Les citoyens peuvent ainsi forger leur opinion et 
débattre. 
L’information doit être exacte et ne pas être soumise à des pressions politiques ou 
financières. Les journalistes doivent respecter une déontologie (respect des 
personnes, vérification des sources…). En cas de non-respect de ces règles, le 
CSA (sorte de gendarme de l’audiovisuel) peut les sanctionner. 
 
2. Une opinion publique qui fait l’information : 
Aujourd’hui, par l’intermédiaire d’internet, de nouveaux espaces de communication 
se développent comme les réseaux sociaux qu’utilisent de plus en plus les 
politiques (twitter, facebook…). Cependant, il faut rester vigilant face aux 
informations trouvées sur internet car certaines peuvent être fausses ou ne pas 
respecter la loi de 1881 (discriminations, atteintes à la vie privée, injures…). 
L’opinion publique peut être mesurée grâce aux sondages effectués dans tous les 
domaines. Ils sont réalisés selon des méthodes statistiques destinées à mesurer ce 
que pense à population à un moment précis. Ils sont à prendre avec précaution car 
leurs résultats dépendent de la façon dont ils ont été conçus. 
 
L’avis des citoyens est donc recueilli presque en permanence. Tout d’abord, ils sont 
sollicités pour débattre et donner leur avis sur les projets les plus importants : c’est 
la démocratie participative. 
Le citoyen a le choix des médias et peut en associer plusieurs pour contrôler 
l’information qu’il reçoit et se faire une opinion personnelle. Il peut ainsi s’exprimer et 
voter en connaissance de cause.  
 



Vocabulaire 
 

-Opinion publique : Représentation collective de la manière de penser d’une 
société. 
 

-Médias : Moyens d’information de masse (presse écrite, radio, TV, internet). 
 

-Sondage d’opinion : enquête sur un petit groupe de personnes représentatives 
afin de connaitre à un moment précis la pensée d’une population sur un sujet 
donné. 
 

-Pluralisme des médias : existence de médias d’opinions variées. 

 
 


